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Résolution du parlement européen sur les affrontements entre communautés au 
Nigeria

Le parlement européen,

- Vu ses précédantes résolutions sur la situation au Nigeria;

- Vu les conventions internationales sur les droits humains ratifiées par le Nigeria ;

A. Considérant que le Nigeria est secoué par des vagues de troubles entre 
communautés ayant entraîné ces dernières années des milliers de morts;

B. Considérant qu'au cœur de ces affrontements se trouvent plusieurs groupes de 
milices ethniques et religieuses qui ont émergé dans tout le pays,  

C. Considérant que,  depuis 1999,  12 Etats nigérians ont instauré la sharia ;

D. Considérant que les  militants islamiques intégristes, en particulier dans les Etats 
du Nord ont souvent déclenché des conflits violents avec les chrétiens et avec 
d'autres communautés non musulmans, 

E. Considérant que la Constitution nigériane garantit la liberté de croyance 
religieuse;

1. Condamne toutes les attaques et violences que leurs raisons soient ethniques ou 
religieuses et condamne la destruction d'édifices religieux ;

2. Demande au gouvernement fédéral de prendre toutes les mesures possibles pour 
éviter ces violences et pour garantir à tous les citoyens leur liberté de croyance ; 

3. Demande au gouvernement du Nigeria d'apporter des solutions justes et équitables 
aux confrontations communautaires  en s'attaquant aux causes profondes  de 
conflits qui sont entre autres d'ordre   politique, économique, social et 
environnemental, 

4. Demande à la Commission européenne d'étudier avec le gouvernement fédéral 
quelle assistance l'Union européenne pourrait apporter pour favoriser des solutions 
pacifiques aux conflits  dans le respect des droits humains, y compris le respect 
des croyances religieuses et de l'Etat de droit,  afin de contribuer au 
développement durable et à la répartition équitable des richesses du pays, 

5. Demande à son Président de transmettre la présente résolution à la Commission, 
au Conseil, aux co-présidents de l'Assemblée parlementaire paritaire ACP/UE, 
ainsi qu'au gouvernement nigérian.


